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COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
DU 24 AOUT 2006 

 
 
Etaient présents : 

- Marc CHERON, Président 
- Gilles CASTAGNET, Vice-Président 
- Marie-Sandra ALES, Trésorière 
- Florence QUEMENAIRE, Secrétaire 
- Loïc DUBOS, Bruno QUEMENAIRE, Evelyne DUBOS, Christian COUSINEAU, 

Erick SARTOR 
 
 
1 - Affiliations à la Fédération Française de Football Américain (FFFA) 
 
A régler par l’association : 
 

- Affiliation Flag : 80 € 
- Affiliation Foot : 460 € 

 
Le dossier (fiche d’information, choix des affiliations et licences du bureau) sera adressé 
à la FFFA le 25.08.2006. 
 
 
2 – Tarifs des licences 
 
 licence flag loisir 5-7 ans   15 € 
 licence foot américain loisir 8-11 ans 24 € 
 licence foot américain  

• 12-14 ans  35 € 
• 15 ans et +  65 € 

 licence foot américain loisir senior  30 € 
 licence non joueur    20 € 
 
Gilles CASTAGNET demande qu’en plus du certificat médical obligatoire, une radiographie 
soit réalisée chez les licenciés de plus de 15 ans pour déterminer si leur croissance est 
terminée ou non.  
Il faudra se renseigner auprès d’un médecin généraliste pour savoir s’il a le droit de faire 
la prescription pour un tel examen.  
 
 
3 – Tournois 
 
3 ou 4 tournois dont les dates restent à déterminer seront organisés à St Magne. 
La présence d’une assistance médicale (croix rouge, médecin) sera à prévoir. 
 
 
4 – Matériel 
 
Les casques et les épaulières seront prêtés. Un nouveau jeu de maillots numérotés sera 
commandé ou les maillots actuels seront floqués. Ces maillots seront utilisés uniquement 
lors des tournois. Ils seront également prêtés. 
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Il sera demandé à chacun d’acheter le reste de l’équipement s’agissant du caleçon, des 
protections, du short, des chaussettes et du protège-dent.  
 
L’association prévoit d’acheter une dizaine de ballons (100-150 €). 
 
L’achat des poteaux est envisagé. Des subventions de la mairie et du Conseil Général 
nous ont été accordées : 

- prix des poteaux et des protections : 2400 € 
- subvention de la mairie : 700-800 € 
- subvention du Conseil Général : 700-800 €. 

Le Conseil Général ne nous remboursera que sur facture.  
Le Président doit voir avec Monsieur le Maire s’il lui est possible de nous faire une avance 
de trésorerie pour cet achat. 
 
Il faudra également envisager l’achat de nouveaux équipements (casques et épaulières) 
ainsi que de boucliers. 
 
 
5 – Actions 
 
 - Site internet : www.sangliers.org 

- Présentation du flag dans les écoles maternelles et primaires aux alentours (20 
km). Un courrier sera adressé au Directeur de chaque établissement dans cette intention. 

- Publicité dans le « Lou Sabitou ». Un courrier sera adressé pour se renseigner du 
tarif et des modalités de parution. 
 - Tracts à distribuer. 
 - Affiches pour les Mairies et les écoles. 
  - Participation au Défi Sport à St Magne le Dimanche 3 Septembre prochain. 
 
 
6 – Trésorerie  
 
Crédit de 900 € à ce jour. 
 
Frais engagés :  • affiliations : 540 € 
 
En délibération, le bureau de l’association demande à ce que la signature du compte soit 
donnée à Marc CHERON, Président et à Marie-Sandra ALES, Trésorière.   
 
 
Les entraînements reprendront le Samedi 9 Septembre 2006. 
 
  
 


